
Résultats des mesures semi continues

Les éléments contrôlés selon l’arrêté ministériel 
du 20/09/2002

Période de prélèvement Résultats des prélèvements

Dioxines et  Furanes

Seuil réglementaire 
< 0,1 ng – I-TEQ/Nm3

Année 2017
Ligne 1

ng – I-TEQ/Nm3
Ligne 2 

ng – I-TEQ/Nm3

26 Déc. – 23 Jan. 0,0097 0,0005

23 Jan. - 20 Fév. 0,001 0,001

20 Fév. - 20 Mars 0,0012 0,0012

20 Mars. – 18 Avr. 0,0023 0,0012

18 Avril. - 16 Mai. 0,0008 0,0013

16 Mai. - 12 Juin. 0,01 0,0038

12 Juin. – 10 Juillet. 0,0014 0,0024

10 Juillet. – 7 Août 0,0022 0,0039

7 Août. – 6 Septembre 0,005 0,002

6 Septembre. – 2 Octobre 0,001 0,0020

2 Octobre. – 30 Octobre 0,001 0,000

30 Octobre. – 27 Novembre 0,001 0,002

27 Novembre. 26 Décembre 0,001 0,001


